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L’avenir des SESSAD

Sources : ASH, site du CREAI,  site de l’Education Nationale

Les services d’éducation spécialisée et de soins à domicile sont les précurseurs des services de proximité pour les jeunes handicapées. Ils ont été instaurés par le décret du 27 octobre 1989 pour assurer le conseil et l’accompagnement de la famille et de l’entourage en général, l’aide au développement psychomoteur et le soutien à l’intégration scolaire. 

La nouvelle loi handicap les accorde une place importante dans l’intégration, la proposition d’alternatives au manque de places et surtout pour la création du lien entre les familles et les institutions. 

Ses actions sont à la fois de conseil auprès des familles, approfondissement d’un diagnostic, constitution de relais professionnels autour des jeunes, l’aide au développement psychomoteur et le soutien à l’intégration scolaire. Ils représentent 20% de l’offre des services et établissement de l’éducation spécialisée et offrent 25 000 places.

Néanmoins, leur avenir est risqué. Les Sessad ne sont plus les seules à travailler l’intégration, ils doivent désormais composer avec d’autres acteurs sociaux (les services de psychiatrie infanto juvénile et par certains professionnels du secteur paramédical), tous chargés de l’accompagnement des enfants et construire avec eux de réponses communes. Cela suppose la mise en place d’une procédure de plus, sortir de partenariats ponctuels pour établir des véritables conventions et un énorme bouleversement dans les modalités de financement des différentes tutelles.

Les Maisons Départementales seront les commanditaires des mesures d’accompagnement de la personne handicapée et dans ce sens, elles peuvent étouffer les Sessad qui élaborent avec les jeunes et leurs familles un parcours à suivre à partir des ressources du milieu. 

La durée de l’accompagnement des jeunes est un autre souci, la prise en charge sociale et éducative des Sessad s’arrête à 20 ans, alors que les parcours de formation et d’insertion professionnelle peuvent aller jusqu’à 25 ans. Les responsables des Sessad veulent maintenir la relation éducative à l’entrée dans le monde professionnel, ils revendiquent la place de chef d’orchestre dans la mise en œuvre du projet personnalisé d’une personne handicapée pour éviter la juxtaposition des services et l’empilement des dispositifs.

La Fédération de l’Entraide Protestante compte parmi ces adhérents un établissement Sessad à Belfort (Fondation Arc en Ciel) et l'expérience montre l'intérêt et l'efficacité de cette forme d'aide à l'intégration scolaire, surtout parce que c'est une structure qui est finalement entre les mains des parents et des associations. Selon son directeur, Monsieur Crosnier, « créer ou développer un sessad apporte aussi une nouvelle ouverture à un établissement et peut être l'occasion d'un nouvel équilibre, l'intégration bien cadrée de certains jeunes actuellement en Institut de Rééducation, par exemple, aide à résoudre certains des problèmes éducatifs que pose la concentration des troubles du comportement... »
Un village club d’insertion des travailleurs handicapés en Ardèche
Sources : les ASH, site de la Halde, site de l’AGEFIPH
Les personnes handicapées ont beaucoup des difficultés à trouver un emploi, même si officiellement des nombreux efforts sont faits. En juin dernier la fonction publique a crée le fonds pour l’insertion des personnes handicapées, les sanctions financières sont durcies pour les entreprises qui ne respectent pas l’obligation d’emploi, un référent insertion professionnelle sera recruté pour chaque maison départemental et même le MEDEF développe un programme de sensibilisation des entreprises pour l’emploi des personnes handicapées.
Malgré cela, selon la HALDE (Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité), dans le secteur public comme dans le secteur privé, le taux d’emploi des personnes handicapées stagne autour de 4%. Par rapport à l’ensemble des actifs handicapés, le taux de chômage est de 17%.
En Ardèche, depuis 25 ans, le domaine du Cros d’Auzon, emploie une trentaine de personnes handicapées, encadrée par une douzaine de professionnels et a comme ambition de concilier une logique commerciale et l’accompagnement social. Il s’agit d’un complexe touristique sous la forme d’un ESAT avec hôtel, espace aquatique, restaurant, camping et mobile homes aménagés sur une vingtaine d’hectares.
La diversité des tâches proposées et le contact avec le monde extérieur font sa particularité. Service en salle, entretien des chambres, nettoyage des parties communes, aides en cuisine, gérer la caisse d’un bar, réparations ou maintenance. En plus, pour chaque poste, des méthodes de apprentissage adaptées (codes couleur, visuels et pictogrammes) ont été imaginées par les moniteurs pour simplifier au maximum les tâches.
Sur le plan budgétaire, le chiffre d’affaire global annuel est d’environ 1,6 millions d’euros, le budget social représente 27% et le commercial 73%, ce qui les rend très dépendant de l’activité touristique. Les salariés handicapés ont des niveaux très différents, mais ne doivent pas présenter une pathologie incompatible avec l’accueil du public, même si certains relèvent de sections occupationnelles. 
